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DES ARMURIERS
DE LA VILLE DE LILLE.

Du 19 Mars 1604.

A Tous ceulx qui ces préfentes Lettres verront ou 
oiront, EsCHEVINS de la ville de Lille en Flandres : 
Salut. Comme à Nous & à nos Prédéceffeurs en Loi, a 

de tous temps compété & appartenu, & encore a préfent 
compette & appartient, foubs Mefleigneurs les Archiducs 
d’Autriche, Ducs de Bourgogne, Comtes de Flandres , &c. 
la connoillance & judicature généralement de & fur tous 
les manans & habitans audit Efchevinage, & memement 
de toute la police & gouvernement de ladite Ville, en 
telle manière que la plufpart d’iceulx manans, habitans & 
fubjets audi Efchevinage, fe font réglez & gouvernez, & 
font encore chacun jour au fait de leurs Styles , Marchan- 
difes , félon les règles, conftitutions & Ordonnances à eulx 
par Nous & nos PrédéceLeurs baillez & concédez , tant par 
Lettres comme autrement, & chacun d’iceulx félon leurs 
eftats & degrez ; il foir que de la part des Maîtres & Doyen 
du Style des Armoyeurs, Efperonniers, faifeurs de fourreaux
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d’Epées, & forgeurs d’engiens d’rbaletres de ceCtedite 
Ville, Nous cuit été remontré, que pallé plufieurs années 
ils eftoient fort intéreffés, & eftoit leur Chapelle arriérée, 
parce que les amendes, frais d’années, & droits dudia Style 
portez par les Lettres d’icelui Style, eftoient trop petits & 
de petite importance, attendu que pour le préfent, toutes 
choies eftoient en chéries au double que n'eftoit au temps 
que icelles Lettres dudi Style auroient efté faictes ; à fça- 
voir , les chires, luminaires, Mefles & autres chofes nécef 
faites à ladite Chapelle : & délirant iceulx Remontrans pour
voir à ce que deflus pour l'advenir , & afin d'entretenir leurdicte 
Chapelle comme du paflé ; voires de faire dire & célébrer en 
icelle par an deux grandes Méfiés folemnelles aux jours de 
St. Eloy , Nous requérans , pour ce que noftre plaifir fuft 
leur accorder renouvellement de leurfdictes Lettres, & aug
menter les amendes, frais d’années & droits dudi Style 
contenus en icelles Lettres au double, eu regard que lefdiets 
Remonftrans font en petit nombre, & qu’ils ont faict la re- 
monftrance ci-dellus d’un commun accord, comme Nous eft' 
apparu par atteftation & certification lignée de chacun d’eulx : 
davantage, ils ont efté contraints de payer chacun bonne 
fomme de deniers pour fubvenir aux frais & defpens, pre
nant lefd. amendes & frais d’années & droits dudie Style. 
Sçavoir faifons , que vu en pleine Halle la teneur de ladicte 
Requefte bien & au loing en tous fes poin&ts & articles, 
avec la teneur defd. Lettres anchiennes, defirant le bien & 
advanchement dudit Style, Nous, à meure délibération de 
Confeil, avons à iceulx Maîtres & Corps d’icelui Style des 
Armoyeurs, Ffperonniers, faifeurs de fourreaux d‘Efpées,& 
forgeurs d’engiens d’Arbaleftrés de cettedite Ville, poureulx 
& leurs fuccefleurs, accordé & oCtroyé, accordons & oc
troyons par ces Préfentes, les points & articles qui s’en- 
fuivent.

Article premier.
Que pour régir & gouverner ledi Style, feront eflus par 

tout le Corps d’icelui, deux Mailtres qui feront chacun an
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renouvellez, & en remettront deux aultres, lefquels Maiftres 
à leur widenghe feront tenus rendre compte de toutes four- 
fitures durant leur année; & y feront tenus payer à leur 
entrée pour leur taxe, feize fols parifis, & autant à leur 
widenghe.

ï I.

Que tous ceulx qui voldront apprendre l’une des bran
ches fufdictes , feront tenus eftre en deffous Mailtre l'efpace 
de deux ans, & payer à leur entrée au prouffit dadit meftier 
foixante fols parifis.

III

Que lefdis Maiftres dudi Style feront tenus tenir Re- 
giftre de tous les Apprentifs d'icelui Style.

I V.
Que chacun Mailtre ne poldra avoir que un Apprentif, 

& fera ledi Mailtre tenu incontinent qu’il aura ledit Ap
prentif, en advertir lefdicts Maiftres dudic Style.

V e
Que les Apprentifs de cettedite Ville ayant apprins lef- 

dicts deux ans, poldront,quand bon leur femblera, efleverle 
Style par eulx apprins en faifant chef-d’œuvre , & payant au 
prouffit dudit Style quatre livres parifis.

V I.
Que les fils de Maiftres feront reçus pour francqs, & à 

eflever le meftier en faifant chef-d’œuvre , & payant au 
prouffit dudit meftier quatre livres parifis.

V I I.
Quelefdics chef-d'œuvres feront baillez à faire par Ief- 

diéts deux Maiftres dudiâ Style , par l’admis du Corps d'i- 
celui, & feront tenus eftre faits bons & fuffifans, félon le 
Style qu’ils auront apprins & eulx niellé.
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VIII.
Que tous ferviteurs eftrangiers ne poldront eftre reçus à 

ouvrer en cettedicte Ville, que préalablement ils ne aient 
payé chacun douze fols parifis au prouffit dudict Style,

IX
Que tous eftrangiers qui voldront eflever Pun defdias 

Styles en cettedite Ville, ne polront eftre reçus s’ils ne ont 
apprins ledit Style en Ville de franchife; & feront tenus, 
lorfqu’ils efleveront ledi meftier, faire chef-d’œuvre, & 
payer au prouffit dudi meftier pour la franchife d'icelui, 
huit livres parifis.

X.
Lefquels eftrangiers ne poldront, fans avoir fait les deb- 

voirs deffus dits , tenir ouvroir dudi Style en cettedicte 
Ville & Taille, à péril de fix livres parifis d’amende, pour 
chacune fois que aulcun feroit le contraire.

X I.
Que tous Mailtres ouvrans dudi Style, feront tenus 

payer chacun an pour l'entretenement defdites Torfes & 
Méfiés, douze fols parifis.

X I I.

Seront tenus de accompagner leurfdiCtes Torfes & Chan
delles les jours du vénérable St. Sacrement & Proceffion 
de cettedicte Ville, fur le fourfait chacun de une livre de 
chire au prouffit dudit Style.

XIII.
De accompagner & eulx trouver aux enterremens & fer- 

vices des Maiftres qui termineront, fur pareil fourfait chacun 
de une livre de chire au prouffit que deflus.
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X I V.

Que tous Maiftres debvront à leur trefpas pour leur morte- 
main , quarante-huit fols parilis.

X V.
Avons deffendu auxdiéls Maiftres & Ouvriers dudi Style, 

de vernir aulcuns Harnois, Croifures , Pommeaulx & autres 
chofes, finon que de bon vernis, & non de harpois, fur l’a
mende de quarante fois parilis pour chacune piéche, au 
prouffit dudi meltier.

XVI.
Si avons deffendu & deffendons que aulcuns Armoyeurs 

de cettediâe Ville, ni aultres de dehors, ne poldront vendre, 
bailler, ni faire vendre aux vendues, ni aultre ment faire, ni 
envoyer vendre avant la Ville , aulcunes Efpées ni aultres 
Harnois ou piéches dudi Style, fur l’amende de fix livres 
parilis, au prouffit que deflus à chacune fois que aulcunferoit 
le contraire.

Tous lefquels poinCts, articles & ordonnances ci-deffus 
déclarez, Nous, pour Nous & nos Succeffeurs audi&Efche- 
vinage, avons oCtroyé & accordé, oCtroyons & accordons 
par ces Préfentes, durer & être entretenues à toujours par 
lefdits Maiftres & Ouvriers de chacun Style & Branches & 
leurs fucceffeurs tant fauf que fi ès chofes deflus dictes, 
ou en aucune d’icelles , avoir aucune obfcurité, variation ou 
trouble d’entendement, Nous, audit cas, avons réfervé & 
réfervons à Nous & nofdicts Succeffeurs l’interprétation, 
enfemble la mutation & correCtion en tout ou en partie , 
fe faire le convenoit & bon Nous fembloit ci-après.

En tefmoings de ce , Nous avons à ces préfentes Lettres 
fait mettre le Scel aux caufes de ladite Ville. Ce fut ainfi 
faict & accordé en pleine Halle, le vingt-neuvième de Mars 
mil fix cens quatre. Etoit (igné, MIROUL,
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Le dernier d’ .Août mil fix cens quatre, le contenu des Let

tres & Ordonnances ci-dejjus a été publié à la Bretecque de 
cette ville de Lille , à fon de Trompe, par Jean de Houf- 
daing. Sergent à Verges d’Efchevins de cette Ville. Plus bas 
eft écrit, par Ordonnance defdicts Efchevins , & 
MIROUL


